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Pénurie d'orthophonistes et revalorisation de leur rémunération
Question écrite n° 6887

Texte de la question

Mme Alexandra Martin attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité de revaloriser la profession
d'orthophoniste, confrontée à une pénurie préoccupante de praticiens. Alors même que les demandes de prises
en charge sont en constante augmentation, les orthophonistes peinent à répondre aux besoins croissants de la
population. Leur intervention est pourtant essentielle dans le système de soins, de la naissance à la fin de vie, ils
accompagnent aussi bien les enfants rencontrant des troubles du langage ou de l'apprentissage que les
personnes âgées atteintes de maladies dégénératives ou en rééducation à la suite d'un AVC. Du fait du
vieillissement de la population, les sollicitations à leur égard ne cessent de croître. Or, faute de moyens
suffisants, les délais d'attente pour obtenir un rendez-vous peuvent atteindre un an, compromettant l'accès aux
soins pour de nombreux patients. Cette situation soulève l'inquiétude de l'ensemble des professionnels du
secteur qui réclament une revalorisation du métier. Les tensions sont aggravées par le manque d'attractivité du
statut de salarié. Sur les 24 000 orthophonistes en exercice en France, seuls 5 000 travaillent dans les
structures publiques - notamment du fait d'une rémunération très faible. En 2024, avec un bac+5, le salaire de
base était à peine supérieur à 1 700 euros brut. Cela entraîne de nombreux orthophonistes vers l'exercice
libéral, qui n'est toutefois pas adapté à tous les publics. Enfin, le nombre de places en formation initiale est
limitée - faute de moyens suffisants pour les universités. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour lutter contre la pénurie d'orthophonistes sur le territoire, revaloriser
leur rémunération et améliorer les capacités de formation pour garantir un accès aux soins rapide et équitable
pour tous les patients.
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